
 

JUGEMENT  
 N° 118/19/CACC/TCC 
DU 27 NOVEMBRE 2019 

------------------- 
 
    RÔLE GENERAL 
BJ/TCC/2019/700 

 

 

Société DJOSSE 

FINANCES SARL 

(Me Gustave ANANI 

CASSA) 

C/ 

1-ADOHOUANNON 

Taïhin Rose 

2- TOSSOU DJABA 

Happy 

 

 

OBJET :  
Paiement 

 

REPUBLIQUE DU BENIN  

 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

 

CHAMBRE DES ASSIGNATIONS, DE CONCILIATION ET DU 

CONTENTIEUX 
                           

PRESIDENT : William KODJOH-KPAKPASSOU 

JUGES CONSULAIRES : François AKOUTA et Chimène ADJALLA  

MINISTERE PUBLIC : Mario METONOU 

GREFFIER : Hervé ADOUKONOU 

DEBATS : Le  06 novembre 2019  

Jugement contradictoire,  en matière commerciale, en homologation 

d’accord de conciliation et en dernier ressort, prononcé le 27 

novembre 2019. 

LES PARTIES EN CAUSE 

DEMANDERRESSE : 

Société DJOSSE FINANCES SARL, dont le siège social est sis au 

carré n°324 Lom-Nava maison MIGAN, Akpakpa Cotonou, représentée 

par son Gérant, Monsieur Victor Djossè HOUENOU  MIGAN, demeurant 

et  domicilié ès qualité au siège de ladite société, assistée de Maître 

Gustave ANANI CASSA, Avocat à la Cour ;  

                                                                      D’UNE  PART                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

DEFENDEURS :  

-ADOHOUANNON Taïhin Rose, revendeuse, de nationalité béninoise  

demeurant et domiciliée au carré n° 1657 Aïbatin II Cotonou ;  
 

-Monsieur TOSSOU DJABA Happy, de nationalité béninoise, 

Employé à titre permanent au Secrétariat Général du Système 

d’Echanges D’Energie Electronique Ouest Africain (EEEOA), demeurant 

et domicilié au carré n°1657, Aïbatin II Cotonou ; 

D’AUTRE PART                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
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LE TRIBUNAL  

Suivant contrat de prêt en date du 12 janvier 2016, 

ADOHOUANNON Taïhin Rose a obtenu de la 

société DJOSSE FINANCES SARL un prêt de quinze 

millions (15.000.000) de francs CFA pour le 

remboursement duquel TOSSOU DJABA Happy 

s’est porté caution ;  

Suivant exploit en date du 22 juillet 2019, la société 

DJOSSE FINANCES a attrait ADOHOUANNON T. 

Rose et TOSSOU DJABA Happy devant le tribunal 

de commerce de Cotonou, en sollicitant leur 

condamnation solidaire à lui payer la somme de 

10.103.975 FCFA ;  

En cours de procédure, les parties sont parvenues 

à un règlement amiable (procès-verbal du 29 

octobre 2019) du litige qui les oppose, 

ADOHOUANNON Taïhin Rose et TOSSOU DJABA 

Happy ont reconnu devoir à la société DJOSSE 

FINANCES la somme de dix millions cinq cent mille 

(10.500.000) FCFA en principal et frais, laquelle ils 

s’engagent à rembourser en payant 

mensuellement la somme de cent mille (100.000) 

FCFA à compter du 10 novembre 2019 au plus tard, 

jusqu’à complet paiement ; 

Les parties déclarent en outre que la dette sera 

exigible dans son ensemble en cas de défaillance 

dans le plan de remboursement proposé ;  

Elles sollicitent l’homologation de cet accord ;  

SUR L’HOMOLOGATION DE L’ACCORD  

Attendu qu’il est loisible aux parties à un litige de 

transiger sur les droits dont elles ont la libre 

disposition ;  

Que l’article 469 du code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des 

comptes dispose qu’ « en dehors des cas où cet 
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effet résulte du jugement, l’instance s’éteint 

accessoirement à l’action par l’effet de la 

transaction, de l’acquiescement, du désistement 

d’action ou, dans les actions non transmissibles par 

le décès d’une partie. L’extinction de l’instance est 

constatée par une décision de désistement. Il 

appartient au juge de donner force exécutoire à 

l’acte constatant l’accord des parties, que celui-ci 

intervienne devant lui ou ait été conclu hors sa 

présence »;  

Attendu qu’en l’espèce, l’accord intervenu entre la 

société DJOSSE FINANCES SARL, Taïhin Rose 

ADOHOUANNON et Happy TOSSOU DJABA, dans 

les termes susmentionnés ne contient aucune 

disposition contraire à l’ordre public ou aux bonnes 

mœurs.  

Qu’il y a lieu en conséquence, de l’homologuer en 

dernier ressort, en lui conférant la force exécutoire 

d’un jugement conformément à l’article 469 

susvisé ;  

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en 

matière commerciale, en homologation d’accord de 

conciliation en dernier ressort ;  

Donne acte à la société DJOSSE FINANCES SARL 

d’une part, ADOHOUANNON Taïhin Rose et 

TOSSOU DJABA Happy d’autre part, de l’accord de 

règlement amiable intervenu entre eux le 29 

octobre 2019 dans les termes ci-après:  

- ADOHOUANNON Taïhin Rose et TOSSOU DJABA 

Happy reconnaissent devoir à la société DJOSSE 

FINANCES SARL la somme de dix millions cinq cent 

mille (10.500.000) de francs CFA en principal et 

frais ;  

- ADOHOUANNON Taïhin Rose et TOSSOU DJABA 

Happy s’engagent à payer mensuellement, à 
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compter du 10 novembre 2019, la somme de cent 

mille (100.000) FCFA, jusqu’à due concurrence ;  

- la dette sera exigible dans son ensemble en cas 

de défaillance dans le respect du plan de 

remboursement ;  

Homologue cet accord ;  

Dit que l’accord de règlement amiable du 29 

octobre 2019 a dorénavant la force exécutoire d’un 

jugement et met fin à la présente instance;  

Condamne ADOHOUANNON Taïhin Rose aux 

dépens. 

Ont signé 

LE GREFFIER                              LE PRESIDENT  

 

 

 


